
L’intervention de France Active Garantie est rendue possible grâce au 
soutien de la garantie de l'Union Européenne octroyée par COSME et le 
Fonds Européen pour les Investissements Stratégiques (FEIS) et ce, dans 
le cadre du plan d’Investissement pour l’Europe. Le FEIS a pour finalité 
d’aider à résoudre les difficultés de financement et de mise en œuvre 
d’investissements productifs dans l’Union Européenne, notamment en 

garantissant un meilleur accès aux financements. 
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Fonds Régional d’Investissements solidaire 

 (FRIS) 

L’objectif 

 

 

 

L’objectif du FRIS est de renforcer les capitaux permanents des entreprises solidaires : associations 

et entreprises d’utilité sociale qui créent ou consolident des emplois par le développement 

d’activités économiques. 

Son intervention est destinée à financer les investissements et/ou le besoin en fonds de roulement 

liés au développement de l’entreprise à l’exception de tout frais de fonctionnement et/ou couverture 

de pertes d’exploitation passées ou futures. 
 
 

 

 

 
Public 

Toute entreprise solidaire (société commerciale 

ou association) en création ou développement, 

qui crée ou consolide des emplois  

 
 

 
Phases de vie 

Création, reprise, développement et changement 

d’échelle 

 
 
 

Caractéristiques du prêt :  
 

 
 

 

 

Objet du financement 

Le FRIS intervient principalement en prêt participatif. 
Dans certains cas, elle peut intervenir en compte 
courant d’associé. Pour ce faire, elle détient au moins 
5% du capital de l’entreprise. 

 

 

 

 

Financement 
complémentaire 

L’intervention du FRIS  doit favoriser la mobilisation 
d’autres financements. Peut notamment être mobilisé 
un prêt bancaire garanti par France Active Garantie. 

 

 
Durée  5 ans maximum (7 ans dans certains cas) 

         

 

 

             

 

Montant 

5000€ à 200 000€  

Les demandes supérieures à 200K€ sont traitées par 
France Active Investissements 

 


